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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant :

Le II de l’article L. 422-28 du code de l’environnement est complété par les mots : « et ce,
pour les mêmes espèces que sur le domaine terrestre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 422-8 du code de l’environnement permet la chasse des espèces migratrices et
plus particulièrement le gibier d’eau. En effet, les espèces comme les lapins les sangliers ou bien
encore les pigeons ne peuvent être chassées sur ce domaine public maritime alors qu’elles le sont
sur le domaine terrestre. La situation géographique ne peut être un critère pertinent. 

Au cours d’une même partie de chasse selon où il se trouve, un pigeon peut être chassable
ou non. Il convient de corriger cette incohérence.


